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1. L’ORGANISATION 

La Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Abitibi-Témiscamingue est constituée en vertu de la Loi 
sur le ministère du Développement économique et régional et de la Recherche (loi 34) et elle est 
l’interlocutrice privilégiée du gouvernement du Québec en matière de développement régional. 

Sa mission consiste à promouvoir et à stimuler le développement économique, social, culturel et 
communautaire de la région et s'engage à offrir un encadrement propice à l'épanouissement des 
personnes et de leur milieu de vie, et ce, dans le respect des valeurs de l’Abitibi-Témiscamingue.  

Plus précisément, la Conférence régionale œuvre au développement de la région, d’abord en 
contribuant au développant de la compréhension des divers enjeux régionaux et en favorisant la 
concertation autour de ces enjeux. Par la suite, elle met en œuvre des actions liées à la 
communication et aux revendications, à la gestion de projets spécifiques ainsi qu’à la gestion de 
fonds mis à sa disposition.  

Enfin, la Conférence régionale s’est dotée d’une Politique de gestion des ressources financières et 
matérielles. Cette politique exige, dans certaines situations, à procéder à des appels d’offres publics.  

2. MISE EN CONTEXTE DU PROJET 

La Conférence régionale est à la recherche d’un transporteur aérien afin de répondre ses besoins en 
transport à l’occasion de la tenue d’un évènement unique en février prochain.  

3. PROJET 

La CRÉ organise un évènement à Québec le 29 février 2012. Cet évènement nécessite le transport de 
nombreuses personnes de l’Abitibi-Témiscamingue en direction de la Ville de Québec de façon 
simultanée, aller-retour dans la même journée, départ de Rouyn-Noranda ou Val-d’Or avec escale à 
Rouyn-Noranda ou Val-d’Or pour prendre des passagers. Le retour devra aussi inclure une escale à 
Rouyn-Noranda ou Val-d’Or pour le débarquement des passagers.  

La quantité de participantes incombe à la capacité en nombre de passagers de l’avion. Notre 
estimation actuelle se situe entre 30 et 50 personnes. Vous devez donc proposer plusieurs solutions 
de transport pour répondre au volume de personnes qui sera à confirmer. 

Les passagers seront autorisés à apporter pour seul bagage, leurs effets personnels pour la journée. 
À l’aller seulement, nous souhaitons transporter des produits alimentaires qui se trouveront déjà 
emballés dans des contenants ISOPACK, pour un poids d’environ 400 lb et seront embarqués à Val-
d’Or. 

http://www.conferenceregionale.ca/documents/files/projet-de-loi-no34.pdf�
http://www.conferenceregionale.ca/documents/files/projet-de-loi-no34.pdf�
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Voici une proposition approximative d’horaire. Les heures sont, à titre indicatif, sujettes à 
changement: 
 

Départ 
Rouyn-Noranda ou Val-d’Or : 8 h 
Escale à Val-d'Or ou Rouyn-Noranda 
Arrivée à Québec 

Retour 
Québec : 21 h 
Escale à Val-d’Or ou Rouyn-Noranda 
Arrivée à Rouyn-Noranda ou Val-d’Or 

 
Livrables 
Soumission pour un vol nolisé pour le mercredi 29 février 2012 dès 11 h, en partance de Rouyn-
Noranda ou Val-d’Or avec escale à Val-d’Or ou Rouyn-Noranda, pour y prendre des passagers à 
destination de Québec. Retour le 29 février vers 21 h, de Québec à Rouyn-Noranda ou Val-d’Or, avec 
escale à Val-d’Or ou Rouyn-Noranda. 
 
Nous souhaitons recevoir une proposition précisant les différentes options de transports aériens 
basées sur un nombre de passagers de plus ou moins 30, 40 et 50 passagers. 

 

4. CRITÈRES DE SÉLECTION ET PONDÉRATION  

La liste ci-dessous sert de guide permettant d’analyser les différentes propositions et à faire un 
choix : 

- Respect de l’appel d’offres et des éléments exigés; 
- Coût; 
- Capacité. 

 
5. AUTRES INFORMATIONS 

 

5.1. La Conférence régionale s’engage à n'accepter aucune offre ni à supporter des frais autres que 
ceux mentionnés dans le présent document. La Conférence régionale peut refuser une 
soumission, même si elle n’a reçu qu’une seule offre. 

 
5.2. La Conférence régionale se réserve le droit de ne pas accorder le mandat. 

 

6. DATE DE DÉPÔT DE L’OFFRE DE SERVICE 
 

Les offres de services sont attendues pour le 30 janvier 2012 à 16 h. 
 

7. PERSONNE-RESSOURCE 

Pour toute information additionnelle ou pour déposer votre offre de service : 
 
Simon Gaivin, agent de développement 
 

simon.gaivin@conferenceregionale.ca 
170, avenue Principale, bureau 102 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 4P7 
Tél. 1 866 762-0774, poste 105 

mailto:simon.gaivin@conferenceregionale.ca�

